
BGer 8C 82/2024 vom 19. August 2024
Bundesgericht, 2024-08-19, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_8C_82_2024

FR: TF 8C 82/2024 du 19 août 2024

IT: TF 8C 82/2024 del 19 agosto 2024

Regeste

Aide sociale (condition de recevabilité) | Santé & sécurité sociale

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis (
ATF 145 I 239 consid. 2). Selon l' art. 108 al. 1 let. b LTF , le président de la cour décide en
procédure simplifiée de ne pas entrer en matière sur les recours dont la motivation est
manifestement insuffisante; il peut confier cette tâche à un autre juge ( art. 108 al. 2 LTF ).

E. 2.1
L'arrêt attaqué est une décision d'irrecevabilité rendue en dernière instance cantonale, dans
une cause de droit public au sens de l' art. 82 let. a LTF ne tombant pas sous le coup de l'une
des exceptions prévues à l' art. 83 LTF . La voie du recours en matière de droit public est
donc ouverte.

E. 2.2
Le recourant a pris part à la procédure de recours devant l'autorité cantonale et dispose d'un
intérêt digne de protection à ce que la question de l'irrecevabilité de son recours cantonal
soit examinée. Partant, il possède la qualité pour recourir dans la présente procédure au sens
de l' art. 89 al. 1 LTF . Par ailleurs, le recours sur ce point particulier est ouvert
indépendamment d'un préjudice irréparable ( ATF 143 I 344 consid. 1.2).

E. 2.3
En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent être motivés. Selon l' art.
42 al. 2 LTF , les motifs doivent exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit.
Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de discuter au moins brièvement
les considérants de la décision litigieuse et d'expliquer en quoi ceux-ci seraient contraires au
droit ( ATF 148 IV 205 consid. 2.6; 140 III 86 consid. 2).

E. 2.4
Sous réserve des cas non pertinents visés à l' art. 95 let . c à e LTF, le recours en matière de
droit public ne peut pas être formé pour violation du droit cantonal en tant que tel. En
revanche, il est possible de faire valoir que l'application du droit cantonal consacre une
violation du droit fédéral, en particulier qu'elle est arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ou
contraire à un autre droit fondamental. Le Tribunal fédéral n'examine toutefois le moyen
tiré de la violation de droits fondamentaux que si ce grief a été invoqué et motivé de
manière précise par le recourant ( art. 106 al. 2 LTF ; cf. ATF 147 IV 433 consid. 2.1).

E. 2.5



L'arrêt attaqué se fonde sur l'art. 27 al. 1 de la loi neuchâteloise sur la procédure et la
juridiction administratives du 27 juin 1979 (LPJA/NE; RSN 152.130), qui prévoit que les
décisions incidentes rendues avant la décision finale peuvent faire l'objet d'un recours si
elles sont de nature à causer un grave préjudice. En l'espèce, la cour cantonale a considéré
que la décision du 21 août 2023 rendue par le département était une décision incidente sur
les deux points qu'elle tranchait (à savoir le principe du remboursement des prestations
allouées et la suppression de l'aide sociale au 1er juillet 2022) et qu'elle n'était pas de nature
à causer un grave préjudice au recourant au sens de la disposition précitée. Par conséquent,
elle ne pouvait pas faire l'objet d'un recours.

E. 2.6
En l'occurrence, dans son écriture, le recourant se plaint, de manière toute générale, d'une
"violation du droit" sans rattacher sa critique à une disposition légale (fédérale ou
cantonale) qui aurait été violée par l'instance précédente. En particulier, il ne prétend pas, ni
a fortiori ne démontre, que la cour cantonale aurait appliqué de manière arbitraire l'art. 27
LPJA, sur lequel celle-ci fonde son arrêt d'irrecevabilité. La seule citation d'extraits de
jurisprudence relatifs à l' art. 93 LTF qui traite des conditions pour attaquer les décisions
incidentes devant le Tribunal fédéral ne constitue pas une motivation suffisante à cet égard.
En fin d'écriture, le recourant affirme encore qu'il y aurait violation de l' art. 29a Cst. s'il ne
peut pas recourir directement, car il perdrait alors toute possibilité de contester la clôture de
son dossier d'aide sociale au 1er juillet 2022 et le principe du remboursement des
prestations. Un tel grief présenté sous forme d'affirmation ne remplit pas les exigences de l'
art. 106 al. 2 LTF (cf. consid. 2.5 supra). Au demeurant, dans la mesure où la cour cantonale
a considéré - à tort ou à raison - que la décision du 21 août 2023 est incidente dans tous ses
aspects et qu'elle n'est pas de nature à causer un grave préjudice au recourant, on ne voit pas
en quoi la possibilité de contester ces aspects lui serait fermée à l'occasion d'un recours
contre la décision finale. Il s'ensuit que le recours est irrecevable.

E. 3
Au vu des circonstances, il y a lieu de renoncer à percevoir des frais judiciaires ( art. 66 al.
1, seconde phrase, LTF ), ce qui rend, sur ce point, sans objet la demande d'assistance
judiciaire ( art. 64 al. 1 LTF ). Celle-ci est rejetée en ce qui concerne la prise en charge, par
la Caisse du Tribunal fédéral, des honoraires d'avocat du recourant, le recours étant
d'emblée dénué de chances de succès. Il n'est pas alloué de dépens à l'intimé ( art. 68 al. 3
LTF ). Par ces motifs, le Juge unique prononce :
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